
Annexe au règlement d’application de la loi sur les prestations complémentaires cantonales pour 
familles et les prestations cantonales de la rente-pont (RLPCFam) 

Barème pour besoins vitaux de la famille (art. 10, al. 1, let. a loi ; art. 9 règlement) 

Montants annuels en francs 

 

avec Couple Parent seul 

1 enfant 
35'664 29'905 

2 enfants 
40'919 36'414 

3 enfants 
45'830 41'780 

4 enfants 
50'137 46'793 

5 enfants 
54'444 51'191 

6 enfants 
58'751 55'589 

chaque enfant 
supplémentaire 

+ 4'307 + 4'398 

 
Montants limites de la PC Familles annuelle (art. 9, al. 1 loi ; art. 9 règlement)  

Montants annuels en francs 

 
Familles avec au moins un enfant de moins de 6 ans 

avec Couple Parent seul 

1 enfant 
35'664 29'905 

2 enfants 
40'919 36'414 

3 enfants 
45'830 41'780 

4 enfants 
50'137 46'793 

5 enfants 
54'444 51'191 

6 enfants 
58'751 55'589 

chaque enfant 
supplémentaire 

+ 4'307 + 4'398 

 
Familles avec enfant(s) de 6 à 16 ans (aucun enfant de moins de 6 ans) 

avec Couple Parent seul 

1 enfant 
6'375 10'379 

2 enfants 
11'630 16'888 

3 enfants 
16'541 22'254 

4 enfants 
20'848 27'267 

5 enfants 
25'155 31'665 

6 enfants 
29'462 36'063 

chaque enfant 
supplémentaire 

+ 4'307 + 4'398 

 


